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LE DROIT DE MUTER

élu-e-s du SNES, du SNEP et du
SNUEP dans chaque académie,
issus des élections de 2011 qui ont
confirmé et renforcé la représen-
tativité de nos organisations syndi-
cales et de la FSU, seront là pour
vous conseiller et vous aider. Nos
élu-e-s auront aussi un rôle essen-
tiel pour mieux défendre vos
demandes, pour s’assurer que
vous n’êtes victime d’aucune
erreur, qu’il n’y aura aucun passe-
droit, bref de permettre au parita-
risme de rejouer tout son rôle.
Nous continuerons d’exiger, dans
chaque académie, un réel dialogue
social, respectueux du droit des
personnels et de leurs élu-e-s, pre-
nant en compte les aspirations et
les difficultés de chacun dans une
totale transparence. Nous conti-
nuerons d’exiger que les règles
soient les mêmes dans toutes les
académies pour en permettre une
meilleure lisibilité, pour assurer une
véritable égalité de traitement et,
ainsi, mieux pouvoir vous défendre.

Si les créations d’emplois au budget
2014 continuent sur le rythme de
l’année passée, leur effet sur le ter-
rain ne sera pas de même nature.
Dans le second degré, ces créa-
tions vont être absorbées par le
passage à mi-temps du service en
responsabilité des enseignants et
CPE stagiaires. Cette mesure, indis-
pensable et que nous réclamions, a
conduit à limiter les créations d’em-
plois sur le terrain malgré les aug-
mentations d’effectifs d’élèves à la
prochaine rentrée. Cette insuffi-
sance de va déboucher sur des dif-
ficultés accrues dans l’accueil des
élèves mais aussi sur des possibi-
lités de mutation réduites au mou-
vement intra-académique. 
La nécessité d’affecter les sta-
giaires à proximité de leur lieu de
formation (université et ESPÉ pour
pouvoir y préparer leur seconde
année de master) va aussi peser
sur la « fluidité » du mouvement
intra-académique.
Dans ce contexte, les nombreux
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LE DROIT DE MUTER

Pour un bon mouvement,
il faut des postes

Le paritarisme : outil
de contrôle démocratique

Le mouvement interacadémique 2014 a été
globalement plus fluide et de meilleure qua-
lité, permettant plus de mutations et l’amé-
lioration des taux de satisfaction des deman-
deurs grâce à l’injection par le ministère d’un
plus grand nombre de « postes » (les capa-
cités d’accueil) dans les académies, consé-
quence mécanique de la hausse des recru-
tements amorcée lors des concours 2013.
Il n’en sera pas de même pour l’intra 2014
en raison des choix effectués par le minis-
tère concernant l’affectation des stagiaires
2014-2015, qui seront traités différemment
selon le concours dont ils sont issus :
• les lauréats des concours 2014 seront
affectés sur des demi-services, et non plus
sur des temps complets, ce qui constitue
un progrès important pour leurs conditions
de travail et de formation, et diminue nota-
blement le nombre de postes (ou demi-
postes) que devront bloquer les recteurs
pour les affecter à la rentrée 2014 ;
• les lauréats des concours exceptionnels
2013 (les « contractuels-admissibles » 2013-
2014) seront stagiaires durant l’année 2014-
2015. Le ministère a décidé de les affecter
à plein temps sur des services complets.
Les recteurs devront ainsi bloquer des
postes entiers pour la rentrée 2014.

Chaque poste bloqué à l’intra : 
des possibilités de mutation en moins
La qualité du mouvement, la satisfaction
des demandeurs de mutation, dépend en

premier lieu du nombre de postes offerts au
mouvement : on comprend aisément que
les décisions décrites ci-dessus auront
donc des conséquences très variables à
l’intra selon les disciplines et les acadé-
mies. De plus, la nécessité d’affecter les
stagiaires à proximité de leur lieu de for-
mation (université et ÉSPÉ pour pouvoir y
préparer leur seconde année de master)
pèsera aussi sur la fluidité du mouvement
intra-académique.

La bataille pour les créations 
de postes
Les moments forts de mobilisation natio-
nale du second degré s’appuient sur de
multiples luttes locales, établissement par
établissement : refus de voter la répartition
des moyens proposée par les chefs d’éta-
blissement lors des CA, contre-proposi-
tions faites à partir des besoins réels de
l’établissement, pétitions, motions, délé-
gations...
Cette bataille n’est pas finie : jusqu’au
mouvement intra, il est possible de sau-
ver ou de faire créer des postes, de trans-
former les HSA en heures-poste, de dimi-
nuer le nombre des compléments de
service... De l’issue de cette bataille
dépendra la satisfaction de beaucoup de
demandeurs. Dans l’unité la plus large,
construire des mobilisations collectives
est clairement la seule façon de changer
la donne.

Les CAP (commissions administratives
paritaires) et les FPM (formations pari-
taires mixtes) sont des instances de
contrôle démocratique, exercé par les
élus, sur les actes administratifs de ges-
tion des personnels.
Ce sont des instances administratives
composées pour moitié de représentants
des personnels élus au suffrage univer-
sel direct de la profession. À l’occasion
des élections de 2011, en dépit de tous les
obstacles installés par l’administration pour
entraver l’expression des personnels, ceux-
ci ont clairement et pleinement confirmé
leur confiance dans nos syndicats.
Le renouvellement de toutes les instances
de la fonction publique, y compris nos
CAP, aura lieu lors des élections géné-
rales du jeudi 4 décembre 2014.
Face à la puissance du pouvoir d’État et au
poids des hiérarchies locales, les instances
paritaires ne sont ni des lieux de cogestion,
ni des chambres d’enregistrement.

Examen des projets de l’administration,
dépistage des oublis, rectification des
erreurs, propositions d’améliorations dans
le respect des règles communes, du sta-
tut et des droits individuels et collectifs,
communication individuelle aux syndiqués
de leur résultat personnel, publication des
barres... La lutte contre les tentatives d’ar-
bitraire, pour la justice et l’égalité de trai-
tement sont des enjeux très concrets,
d’une formidable actualité : l’antienne du
« mérite », nec plus ultra de la pensée
managériale, reste de saison. C’est cela
qu’il faut combattre.
Ensemble, commissaires paritaires et per-
sonnels, confortés par l’action syndicale,
nous avons fait la preuve que nous pouvions
résister. Mieux encore : dans le cadre de
l’indépendance syndicale à laquelle
nous sommes profondément attachés,
nous préparons l’avenir et œuvrons aux
indispensables alternatives à l’actuelle
politique gouvernementale.

Éducation prioritaire :
après les APV et

les ÉCLAIR, les REP+...
La réforme de l’éducation prioritaire
est aujourd’hui en route, ses contours
commencent à être connus : on parle
désormais des « REP+ », sans que
l’on sache encore ce qu’il adviendra
des classements antérieurs (ZEP, Sen-
sible, Violence, RAR et RRS, APV,
ÉCLAIR...), la démarche du minis-
tère consistant à restreindre au maxi-
mum le « périmètre » REP+ qui ne
concerne aujourd’hui qu’une toute
petite partie du millier d’établisse-
ments classés difficiles (une centaine
de REP+ pour la rentrée 2014, 350
environ pour 2015).

La gestion des mutations pour ces
établissements n’est pas encore
connue. Il est cependant à craindre
que ce qui a prévalu avec les ÉCLAIR
ne soit reconduit en y incluant les
REP+. Les critiques que nous formu-
lions alors garderaient toute leur per-
tinence : nous réfutons que la diffi-
culté scolaire se résoudrait par un
système dérogatoire d’affectation pla-
çant les recrutements dans les mains
de chefs d’établissement devenus
« managers ».

La meilleure façon de rendre
attractifs ces postes consiste à allé-
ger la charge de travail des collègues,
à leur apporter toute l’aide dont ils
ont besoin dans l’exercice du métier,
dans le cadre d’un classement natio-
nal élargi des établissements difficiles,
établi sur des critères socio-éducatifs
pertinents, transparents et discutés
avec les personnels.

La fiche syndicale de suivi
individuel, un outil indispensable
au travail des élus
Votre intérêt est de la remplir avec le plus
grand soin car elle donne à vos élus les
précisions nécessaires sur votre situation
de demandeur de mutation. 
N’oubliez pas de renseigner les moyens
de vous contacter : adresse postale, adresse
mail, numéros de téléphone (fixe et por-
table). Et n’oubliez pas de signer la formule
nous autorisant à recourir à l’informatique
pour vous informer. 
Les règles de l’intra sont définies par les
recteurs : nous vous donnons dans cette
brochure les règles générales. Pour
connaître avec précision toutes celles de
votre académie, consultez impérative-
ment nos brochures et nos sites acadé-
miques ainsi que les circulaires rectorales.
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RÈGLES GÉNÉRALES

LES PARTICIPANTST
� Participants obligatoires 
• Tous les entrants dans l’académie par le mouvement inter
général. Les collègues affectés sur un poste spécifique national ne
participent pas.
• Tous les stagiaires ex-titulaires enseignants (1er et 2nd degré), CPE,
CO-Psy ne pouvant être maintenus sur leur poste.
• Tous les personnels en mesure de carte scolaire pour la
rentrée 2014.
• Tous les personnels de l’académie devant ou voulant impérati-
vement réintégrer un poste de second degré actuellement en
disponibilité, congé, affectation sur PACD ou PALD, affecté dans
le supérieur, détaché comme ATER, affecté en formation continue
(après concours réservé ou examen professionnel) dont le poste
est supprimé.
• Les candidats aux fonctions d’ATER pour la première fois, afin
d’obtenir une affectation en zone de remplacement.

� Participants volontaires
• Les titulaires d’un poste dans l’académie souhaitant changer
d’affectation.
• Les titulaires affectés dans le supérieur (PRAG ou PRCE) dans
l’académie souhaitant retrouver un poste second degré.
• Les titulaires détachés par le recteur de l’académie comme ATER,
souhaitant retrouver un poste second degré.
• Les personnels de l’académie demandant une réintégration
conditionnelle.

LES DEMANDEST
� Plusieurs demandes sont possibles 

selon votre situation et vos choix personnels.
• Demande pour convenance personnelle
– sans condition de situation et sans contrainte sur les vœux.

• Demande pour rapprochement de conjoints (RC)
– Vous êtes considéré conjoint par l’administration si :
• vous êtes marié(e), pacsé(e) ou avez un enfant reconnu par les
deux parents, au plus tard le 1/09/2013 ;
• ou si vous avez un enfant à naître, reconnu par anticipation par
les deux parents en règle générale au plus tard le 1/01/2014.
– Votre conjoint doit exercer une activité professionnelle ou
être inscrit comme demandeur d’emploi auprès de Pôle
emploi après cessation d’une activité professionnelle.
Le rapprochement doit être demandé sur la résidence
professionnelle de votre conjoint ou de la dernière activité
professionnelle si inscription auprès de Pôle emploi. 
En règle générale, il peut être également demandé sur la
résidence privée du conjoint si celle-ci est jugée « compatible »
(par le rectorat) avec la résidence professionnelle ou la dernière
résidence professionnelle (si inscription auprès de Pôle emploi).
– En règle générale, les entrants dans l’académie ne peuvent
se prévaloir d’une demande de RC que si celle-ci a déjà été
obtenue à l’inter. Toutefois, certaines académies refusent le
rapprochement lorsque le conjoint n’est pas fixé dans l’académie
ou une académie limitrophe.
– Cette demande est bonifiée mais impose des contraintes
sur les vœux : voir publications académiques.

• Demande au titre de la résidence de l’enfant (RRE)
– Vous devez avoir soit la garde conjointe ou alternée d’au
moins un enfant de moins de 18 ans au 1/09/2014 par déci-
sion de justice, soit en avoir seul(e) la charge.
Les vœux formulés doivent faciliter l’alternance de résidence de
l’enfant ou les droits d’hébergement et de visite en cas de garde
conjointe ou alternée. Si vous avez seul(e) la charge de l’enfant, la
mutation doit améliorer ses conditions de vie (facilités de garde,
proximité de la famille...).
– Cette demande est bonifiée mais impose des contraintes
sur les vœux : voir publications académiques.

� Une logique ministérielle pas
totalement remise en cause

Si, au mouvement inter-académique, le
MEN a totalement abandonné le disposi-
tif ÉCLAIR, ce dernier n’a cependant pas
été abrogé. Ce sont aujourd’hui les recteurs
qui, dans chaque académie, pilotent l’in-
tégralité des affectations ÉCLAIR renfor-
çant, de ce fait, de fortes disparités de trai-
tement d’une académie à l’autre. Le SNES,
le SNEP et le SNUEP continuent à reven-
diquer l’abrogation totale de ce dispositif.

� Le barème, un outil de 
gestion pour l’administration

Le barème permet un classement des
demandeurs selon un ensemble de cri-
tères quantifiés et objectifs prenant en
compte la situation de carrière, adminis-
trative, familiale, les choix individuels. Il
indique à l’administration comment
elle doit traiter chacun en fonction
de règles communes qui doivent s’ap-
pliquer à tous.

� Un outil de contrôle 
pour les élus des personnels

Le barème permet de vérifier la régula-
rité des actes de gestion opérés par l’ad-
ministration, d’établir la transparence des
opérations et de combattre les tentatives
de passe-droits. 

� Un garde-fou contre l’arbitraire
Le ministre, loin de garantir à chacun
un traitement équitable, justifie le trai-
tement de certaines situations en dehors
du classement donné par le barème, et
remet en cause l’existence même de règles
communes s’appliquant à tous. Il crée la
possibilité de passe-droits, ôtant ainsi à
d’autres collègues toute possibilité de
muter. Seul le respect d’un barème
équilibré, s’appliquant à tous, per-
met d’éviter que les mutations soient
subordonnées à des critères subjec-
tifs, variables, non transparents : avis
d’un chef d’établissement, « mérite »,
docilité...

� Nos revendications : garantir 
à tous un traitement équitable
par des barèmes améliorés, 
à l’inter et à l’intra

Le barème doit évoluer pour mieux
prendre en compte, de manière plus
progressive, la réalité des situations et
pour laisser la part la plus réduite possible
aux critères ultimes (tel l’âge). Il ne doit pas
« survaloriser » certains choix ou situa-
tions, opposer situations familiales et
stratégies individuelles, stabilité des équipes
pédagogiques et désir – au moment où on
le choisit – de changer de région ou d’éta-
blissement. La progressivité des éléments
chiffrés doit permettre à chaque collègue
qui souhaite une mutation d’avoir une
perspective de l’obtenir dans un délai rai-
sonnable. Enfin, sa continuité doit être
un point d’appui pour permettre l’élabo-
ration de stratégies personnelles de muta-
tion à moyen terme.
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• Demande de mutation simultanée (MS)
– Vous souhaitez muter avec un autre enseignant du second
degré, un CPE ou un CO-Psy. Cette demande vous permet
d’être affectés dans le même département mais elle n’est plus
possible dans toutes les académies.
Dans les académies où elle est possible, elle ne peut concerner que deux
stagiaires ou deux titulaires (un stagiaire ex-titulaire 2nd degré enseignant,
CPE ou CO-Psy est traité comme un titulaire), conjoints ou non ; dans
le cas des non-conjoints, elle n’est généralement pas bonifiée.
– Cette demande impose des contraintes sur les vœux : en
règle générale, vos vœux doivent être identiques et formulés dans
le même ordre y compris si vous appartenez à des corps différents
du 2nd degré (ex. certifié et PLP). Bonification possible si la demande
concerne deux conjoints : voir publications académiques.
• Demande au titre du handicap
– Vous ou votre conjoint devez être bénéficiaire de l’obli-
gation d’emploi (loi du 11 février 2005) ou avoir un enfant
reconnu handicapé ou malade. 
Une bonification (1 000 points, en règle générale) peut être attri-
buée sur certains vœux par le recteur selon l’avis du médecin
conseiller technique du recteur et après examen en GT.
Vous trouverez, dans le dossier « mutations 2014 » de novembre
2013 page 17, un article précisant les entrants dans le champ du
bénéfice de l’obligation d’emploi, les démarches à effectuer pour
obtenir la reconnaissance de travailleur handicapé et le dossier à
constituer auprès du recteur. Contactez impérativement la
section académique de votre syndicat.

� Demande tardive, modification 
ou annulation de demande 

Voir nos publications académiques pour connaître les modalités
arrêtées par le recteur si vous devez faire ce type de demande
après le retour de votre formulaire de confirmation.
� Annulation de demande par l’administration
En règle générale, l’obtention d’un poste spécifique annule les
autres vœux, de même l’obtention d’un poste ÉCLAIR. 
� Cas particuliers
• Vous êtes victime d’une mesure de carte scolaire 
pour la rentrée 2014 : voir p. 6.
• Vous demandez une réintégration. Elle peut être :
– impérative : c’est le cas si vous avez obtenu votre réintégration
à l’inter ou si, titulaire de l’académie en congé, disponibilité, sur
poste adapté, affecté dans le supérieur, détaché comme ATER,
vous devez ou voulez absolument retrouver un poste second
degré public.
Le rectorat vous affecte obligatoirement dans vos vœux ou en
extension (voir plus loin) si ceux-ci ne sont pas satisfaits. Nous vous
conseillons donc d’utiliser toutes les possibilités de vœux en élar-
gissant progressivement le champ géographique.
– conditionnelle : déjà dans l’académie et désirant retrouver un
poste dans le second degré public, vous ne voulez pas de poste en
dehors des vœux formulés. Cette demande suppose donc que vous
puissiez rester dans votre situation actuelle ou prendre une dispo-
nibilité si vous n’obtenez pas satisfaction.
Dans les deux cas, pas de contrainte de vœux mais, en règle géné-
rale, seuls les vœux « ancien département » et « académie » tout type
d’établissements (si vous étiez auparavant titulaire d’un poste en
établissement) ou le vœu ZRD correspondant à votre ancienne ZR
(si vous étiez TZR) sont bonifiés.
• Les professeurs d’économie et de gestion qui ont participé
à l’inter 2014 dans l’option de leur choix (L8011, L8012, L8013) ne
peuvent en changer à l’intra. De même pour les collègues de
sciences physiques relevant des disciplines L1500, L1510 et
L1512, et de SII ayant choisi de participer au mouvement en
L1400, L1411, L1412, L1413 et L1414.

LES VŒUXT
En règle générale, les recteurs ont fixé à 20 le nombre de vœux
possibles. De leur formulation dépendent les bonifications
auxquelles vous pouvez prétendre.

RÈGLES GÉNÉRALES RÈGLES GÉNÉRALES 

Vous souhaitez une affectation

1. Sur un poste
en établissement

• Les types d’établissement dans lesquels vous pouvez
statutairement être affectés diffèrent selon votre corps :
– certifié, AE, agrégé
– certifié de documentation, CPE
– professeur d’EPS

– PLP
– CO-Psy

• Les vœux autres qu’un établissement précis peuvent porter sur :
– tout type d’établissement
– un ou plusieurs types d’établissement

2. Sur un poste en zone
de remplacement

• L’affectation pour l’année scolaire 2014-2015 sera réalisée 
lors de la phase d’ajustement selon un calendrier et une procédure
décidés par le recteur.

3. Sur un poste spécifique
académique (SPÉA) :
leur liste exhaustive 
doit figurer sur le site web 
du rectorat ou sur SIAM 
(voir circulaire rectorale).

Vos vœux peuvent porter sur :
– un établissement précis
– une commune
– un groupe de communes
– un département
– l’académie

Vos vœux peuvent porter sur :
– une ZR précise (code ZRE)
– toute ZR d’un département

(ZRD)
– toute ZR de l’académie (ZRA)

Pour ces postes, la saisie
SIAM, via I-Prof, n’est pas
suffisante. Vous devez aussi
constituer un dossier en double
exemplaire pour l’inspection
pédagogique et pour le rectorat.
Voir impérativement nos
publications académiques.

– collège, lycée, SGT
– collège, lycée, SGT, LP
– collège, lycée, SGT, LP,

SEP, SEGPA, EREA
– LP, SEP, SEGPA, EREA
– CIO

��

LES BARÈMEST
� Chaque vœu a son barème propre
(sauf ceux portant sur des postes spécifiques académiques)
Chaque barème est constitué :
• d’éléments communs prenant en compte l’échelon et l’an-
cienneté de poste ;
• de bonifications prenant en compte :
– la situation administrative : mesure de carte scolaire, affec-
tation en APV, sur poste ÉCLAIR ou REP+, TZR, stagiaire, réin-
tégration, ex-titulaire FP ;
– la situation familiale ou civile en cas de demande :
– de rapprochement de conjoints : bonifications pour le rappro-
chement, les enfants et, en règle générale, si vous êtes titulaire, pour
la séparation. Les stagiaires qui ont bénéficié de points de sépa-
ration à l’inter pourront peut-être en bénéficier à l’intra : voir publi-
cations académiques ;
– de mutation simultanée entre conjoints : en règle générale boni-
fication de simultanée et, dans quelques académies (environ une
sur cinq), bonification pour les enfants ;
– au titre de la résidence de l’enfant : bonifications au titre de la rési-
dence de l’enfant et, dans une académie sur deux, pour les enfants ;
– la situation individuelle ou des choix personnels : agrégé
demandant des lycées (si la discipline est enseignée aussi en
collège), stagiaire et, en règle générale, vœu de stabilisation pour
les TZR et vœux portant sur des APV.
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RÉAFFECTATION APRÈS MESURE DE CARTE  
SCOLAIRE POUR LA RENTRÉE 2014

Les restrictions budgétaires frappant le second degré et les
suppressions massives de postes sont à l’origine d’un record
historique de réaffectations par « mesure de carte scolaire » ces
dernières années. S’y ajoute la réforme STI2D qui entraîne de
nombreuses suppressions dans les diciplines techniques :
il est impératif que les collègues de ces disciplines contactent leur
section académique pour connaître la procédure retenue.
Les informations venant des académies montrent les difficultés
grandissantes que suscitent ces réaffectations. Lorsque la lutte
collective n’a pas permis de sauver un poste, il est essen-
tiel de bien connaître ses droits.

� Les modalités de réaffectation
Les collègues doivent obligatoirement participer à la phase intra.
Ils bénéficient d’une priorité sur certains vœux. Les règles de
réaffectation sont définies par le recteur dans le cadre des
textes statutaires. Reportez-vous impérativement à nos
publications académiques et contactez la section acadé-
mique (SNES, SNEP ou SNUEP) concernée.
En général, les règles sont les suivantes :
• titulaire d’un poste en établissement : bonification prioritaire
(1 500 points minimum) pour l’établissement ainsi que pour la
commune et le département correspondants. La recherche
d’un poste de réaffectation se fait prioritairement dans la commune
de l’ancien poste ET sur un même type de poste (collège ou lycée),
puis, à défaut, par éloignement progressif pour trouver le poste
disponible le plus proche de cette commune. Seuls les agrégés
ne peuvent demander que des lycées ;
• titulaire d’un poste de remplacement : bonification prioritaire
(1 000 points minimum) pour la ZR concernée et les ZR limitrophes.
Chaque recteur peut également bonifier d’autres vœux : ZR pour
les titulaires d’un poste en établissement, postes en établissement
pour les titulaires de poste en ZR. Ces bonifications peuvent être
différenciées selon les zones et les vœux.

� Remarques
Les vœux de réaffectation prioritaire peuvent être formulés à n’importe
quel rang de la demande, mais le plus souvent dans un ordre imposé.
C’est le vœu « ancien établissement » qui déclenche les boni-
fications sur les autres vœux : il est donc indispensable de le
formuler.
Si le collègue est muté dans un vœu prioritaire, il s’agit d’une
réaffectation par mesure de carte scolaire, avec conserva-
tion de l’ancienneté de poste acquise jusqu’alors.
Il est bien sûr possible de formuler d’autres vœux, non prioritaires
(en n’importe quel rang) ; si l’un de ces vœux est obtenu, il s’agit
alors d’une mutation ordinaire, avec perte de l’ancienneté
de poste.
Il existe en général une priorité de retour sur l’ancien
établissement, illimitée dans le temps.

COMPLÉMENTS DE SERVICET
Dans les établissements, les diminutions des dotations horaires
correspondant à des postes définitifs et l’augmentation des
heures supplémentaires provoquent une inflation de complé-
ments de service dans un ou deux autres établissements (en
particulier dans les collèges) voire dans une autre discipline. Dans
une majorité d’académies, nous avons obtenu que la règle appli-
quée pour désigner le collègue touché par une mesure de carte
scolaire soit également utilisée pour désigner le collègue concerné
par le complément de service. Reportez-vous aux publica-
tions académiques pour plus d’informations.

RÈGLES GÉNÉRALES
LES AFFECTATIONST

� Le barème pour classer et élaborer 
le projet de mouvement

• Pour chaque candidat, les vœux sont examinés dans l’ordre où ils
ont été formulés et l’affectation doit se faire dans le vœu de meilleur
rang possible ; dès qu’un vœu est satisfait, les suivants sont ignorés.
• Les collègues concourant sur un même poste sont départagés au
barème sur le(s) vœu(x) incluant ce poste, quel que soit le rang auquel
ils ont formulé ce ou ces vœux dans leur demande.

� L’extension
Elle ne concerne que les participants obligatoires dont
aucun vœu n’a pu être satisfait.
L’affectation en extension s’effectue en fonction du premier vœu
exprimé, sur des zones géographiques et dans un ordre défini recto-
ralement dans la table d’extension. Le barème utilisé pour l’ex-
tension est le plus petit barème des vœux exprimés, diminué en règle
générale des bonifications attachées à un vœu spécifique (bonifica-
tions stagiaires, agrégés demandant des lycées...) et, depuis trois ans,
des bonifications pour rapprochement de résidence de l’enfant
(RRE) et mutation simultanée entre conjoints (MS).
Remarque : les personnels déjà affectés à titre définitif (établis-
sement ou ZR) dans l’académie restent sur leur poste si aucun
de leurs vœux ne peut être satisfait.

� Les affectations s’effectuent
selon une procédure précise

• Dans une première étape, les collègues sont affectés selon
les principes rappelés ci-dessus sur les postes vacants avant
mouvement ou libérés par le mouvement. Cette première étape
détermine la barre d’entrée dans chaque département.
• Dans une deuxième étape, à l’intérieur de chaque département,
l’administration répartit tous ceux qui ont été affectés sur un
vœu département ou en extension, en fonction de leurs vœux
antérieurs internes au département et de leurs barèmes.
• Enfin, dans la mesure du possible, on recherche des mutations
internes au département ou internes à une commune entre
des candidats affectés dans l’étape précédente et des candidats
déjà en poste dans le département ou la commune.
Cette troisième étape permet ainsi des mutations supplé-
mentaires (appelées mutations « intra ») : cette nouvelle affecta-
tion n’est possible que si elle ne « dégrade » pas (par rapport à ses
vœux antérieurs) la situation du collègue entré dans le département.

En commission, le rôle des élus est, à chaque étape, de
vérifier que les affectations sont faites dans le respect des
règles et du barème, d’améliorer les affectations projetées
et de proposer des mutations supplémentaires, toujours
dans le respect du barème.

� Cas particuliers
• Affectation sur poste spécifique académique
Les corps d’inspection émettent un avis sur les candidatures
et les classent. Dans la majorité des académies, nous avons obtenu
la tenue d’un groupe de travail préparatoire aux CAPA et FPMA pour
examiner les candidatures sur ces postes. Ce GT nous permet de
recueillir les avis de l’IPR pour chacun des candidats. La fiche syndi-
cale, accompagnée du dossier si nécessaire, est, là encore, le
principal outil permettant aux élus de vous défendre.
Selon les académies, l’affectation sur un poste spécifique peut
entraîner l’annulation des autres vœux intra.
• Affectation sur poste ÉCLAIR
La procédure nationale utilisée en 2012 a été abandonnée. Le
ministère laisse à chaque recteur le soin de définir la procédure
retenue (voir circulaires académiques).
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TRAVAIL DES ÉLU-ES ET
RÔLE DES COMMISSIONS
PARITAIRES 
• Le travail préparatoire sur le projet de
l’administration, conduit parallèlement
par les élu-es des personnels et les
services du rectorat, requiert du temps,
une maîtrise parfaite des règles du
mouvement et des outils spécifiques.
Les élu-es vérifient d’abord
systématiquement la réalité des postes
mis au mouvement et s’assurent
qu’aucun ne manque.
Ils contrôlent ensuite l’intégralité
des affectations proposées, aussi bien
sur poste en établissement qu’en zone
de remplacement, conformément
aux principes du mouvement. 
Ils corrigent, afin de rétablir dans son
droit tout collègue lésé dans le projet
informatique. Ils recherchent enfin
toutes les améliorations, dans le strict
respect des vœux et barèmes de
chacun : améliorations qualitatives
(meilleur rang de vœux...) et
quantitatives (mutations
supplémentaires dites « intra-
commune » et « intra-département »). 
• Après examen contradictoire en
commission paritaire, les résultats sont
arrêtés par le recteur : la force de
conviction et l’argumentation déployée
par les élu-es du SNUEP-FSU sont ici
déterminantes. Leur efficacité est
partout reconnue. L’expérience montre
que les corrections et améliorations
peuvent concerner jusqu’à 30 % des
demandeurs dans une discipline.
C’est bien ce travail précis et exhaustif
qui garantit à chacun-e que l’égalité de
traitement est respectée. L’examen
contradictoire assure la transparence.
C’est ce dont voudraient s’exonérer
le ministère et les recteurs. 
Le SNUEP-FSU et ses élu-es sont
résolu-es à continuer d’exercer
le contrôle démocratique pour 
lequel la profession les a mandatés.

F.S.U.

National

104, rue Romain-Rolland, 93260 Les Lilas
01 45 65 02 56

F.S.U.

Principes du mouvement et
rôle des commissions paritaires 
Les principes du mouvement 
Les principes du mouvement s’im-
posent à tous : nul ne peut y déro-
ger, pas même l’administration, qui
les a définis et a à charge de les
appliquer.
• Le mouvement général s’effectue
selon les vœux et les barèmes de
chaque candidat-e, en fonction des
postes à pourvoir pour la rentrée pro-
chaine.
• Le barème personnel, et lui
seul, départage les can-
didat-es sur un poste.
Chaque candidat-e
doit être affecté-e
le plus haut pos-
sible dans ses
vœux. 
• Un collègue
n’obtenant pas
satisfaction, avec
son barème, dans les
vœux exprimés, conserve
son poste actuel, à l’excep-
tion des « entrant-es » dans l’acadé-
mie qui doivent être obligatoirement
affecté-es pour la rentrée prochaine et
le sont en « extension ».
• Une mutation prévue au titre d’un
vœu « géographique » (commune,
département...) ne peut empêcher
dans cette zone la réalisation d’une
autre mutation sur un vœu plus pré-
cis les deux restant dans le vœu géo-
graphique.
• L’application de l’ensemble de ces
principes détermine ce que l’on
appelle communément les « barres ».
Les affectations sur postes spéci-
fiques (profilés) ne relèvent pas des
règles du mouvement général : c’est
un mouvement particulier sur la base
d’un dossier de candidature et d’un
avis favorable (inspection...), le plus
souvent en dehors du barème.

Tout projet informatique 
de mouvement est 
nécessairement incertain
De très nombreux paramètres
entrent dans la réalisation concrète
du mouvement, opérée par l’outil
informatique de l’administration.
La complexité et la variabilité de ces
paramètres interdisent de considé-
rer comme définitif et abouti tout pro-

jet informatique : volume des
postes mis au mouvement

et poids relatif des postes
profilés, nombre des

mesures de carte sco-
laire, équilibre entre
postes en établis-
sement et postes
de remplacement,

géographie de l’aca-
démie, proportion des

entrant-es parmi l’en-
semble des demandeurs,

équilibres des éléments du
barème académique... 
En outre, le fonctionnement du logi-
ciel, par ailleurs très performant,
génère une série d’erreurs : le
constat établi depuis longtemps est
qu’il « oublie » d’affecter, en nombre
variable, des collègues qui auraient
dû obtenir satisfaction (on les
nomme « candidat-es caché-es »).
Enfin, certaines données adminis-
tratives sont incomplètes ou évo-
luent : état des postes et des
mesures de carte scolaire, collègues
partant en retraite ou non, reports
de titularisation, détachements en
cours...

po  r l’Enseignem
ent

Professionnel

Public

Avec le

F.S.U.

Un problème, un conseil ? 
Contactez le/la secrétaire

académique (cf. p. IV)



Réussir sa mutation, c’est d’abord 
bien renseigner sa fiche syndicale
La fiche syndicale de mutation, le rôle des élu-es des
personnels
Les élu-es du SNUEP-FSU sont présent-es dans la quasi-tota-
lité des académies, œuvrent en commission pour que le mou-
vement soit le plus juste et équitable, tout en recherchant la
meilleure satisfaction des demandeurs dans le cadre des
règles communes. À chaque étape du mouvement, ils sont pré-
sents pour défendre au mieux les collègues.
Des réunions mutations et des permanences sont assurées
dans toutes les sections académiques du SNUEP-FSU lors de
l’inter et de l’intra.
Les sites et les publications du SNUEP-FSU informent des lieux
et dates de ces permanences.
Le travail des élu-es du personnel est déterminant pour la
prise en compte de la situation des collègues, imposer la
transparence et le respect des règles d’équité : information des
collègues, rectifications des erreurs, lutte contre l’arbitraire,
amélioration des projets informatiques de l’administration
dans le respect des règles communes.
La fiche syndicale de mutation aide les élu-es dans leur
recherche pour aboutir à la meilleure réponse possible aux
vœux des collègues, dans le respect de l’équité pour toutes et
tous. L’envoi, le plus tôt possible, de la fiche syndicale publiée
dans L’US spécial mutation intra-académique, bien remplie, est
absolument nécessaire.
Avant la première commission, elle permet de vérifier le
barème. Avant la seconde, elle permet aux commissaires
paritaires de préparer la meilleure proposition d’affectation. Une
lettre jointe à la fiche peut expliciter les situations individuelles.
Vous devez les renvoyer à votre secrétaire académique
(voir p. III).

Réussir sa mutation, c’est ensuite 
bien suivre son dossier
La vérification des vœux et barèmes des collègues demandeurs
de mutation est un moment essentiel de la chaîne des opé-
rations d’affectation : il s’agit, au sein des instances paritaires,
de vérifier et d’établir la situation et le droit de chacun. Or les
erreurs de l’administration sont très nombreuses ; selon les
académies et les disciplines, elles peuvent frapper jusqu’au
tiers des collègues.
Dans l’ensemble des académies, les groupes de travail de véri-
fication des vœux et barèmes, émanations des commissions
paritaires académiques, se tiennent vers la seconde quinzaine
de mai selon les calendriers rectoraux.

Un travail considérable de vérification y est conduit par les com-
missaires paritaires qui font corriger de nombreuses erreurs ou
oublis de l’administration. Ces corrections sont notamment faci-
litées lorsque les élu-es des personnels disposent des fiches
syndicales de suivi individuel.
Il s’agit en premier lieu d’établir, en confrontant les docu-
ments de l’administration avec les éléments apportés par les
collègues demandeurs de mutation, que la situation et les
droits de chacun-e sont pleinement pris en compte par les ser-
vices rectoraux, dans le respect des textes communs organi-
sant la gestion des mutations.
Il s’agit aussi, à partir de l’étude d’exemples individuels
concrets, d’obtenir des améliorations collectives en pesant
pour une meilleure application des textes, profitable à tous.
Ces groupes de travail, enfin, établissent les droits des col-
lègues victimes de la suppression de leur poste, en vue des
opérations de réaffectation par mesure de carte scolaire qui
se dérouleront en juin prochain lors du mouvement intra lui-
même.
Durant cette même période, sont examinées les propositions
de l’administration concernant les dossiers « handicap »
(anciens dossiers médicaux) et les demandes de poste à pro-
fil (les postes « spécifiques académiques »), lors de groupes
de travail ad hoc. Tout en reconnaissant pleinement, à partir de
l’étude exhaustive et détaillée des dossiers individuels, les
besoins particuliers des collègues en situation de handicap dans
le premier cas, ou les nécessités spécifiques du service public
en matière d’offre de formation dans le second cas, le travail
des élu-es consiste aussi à combattre l’instrumentalisation
que l’administration cherche bien souvent à faire de ces opé-
rations dans le but de contourner les règles communes de ges-
tion et promouvoir, sous couvert d’une pseudo « individuali-
sation », des éléments d’arbitraire local.
Pour permettre aux élu-es de suivre plus efficacement votre
situation, pensez à retourner dès maintenant la fiche syn-
dicale de suivi individuel à la section académique du
SNUEP-FSU concernée par ce mouvement intra, accompa-
gnée de la copie du formulaire de confirmation corrigé avec les
remarques ou rectificatifs éventuels. Joindre également toutes
les pièces justificatives que vous avez dû envoyer au rectorat.
Seuls les syndiqué-es et les collègues qui nous ont envoyé
la fiche de suivi individuel (et signé l’autorisation qui y
figure) recevront une information personnalisée : barème,
affectation proposée, suivi TZR... L’intérêt de chacun-e
est donc de se syndiquer le plus vite possible et de conser-
ver soigneusement le numéro d’adhérent et le mot de
passe figurant sur la carte syndicale.
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Pour réussir votre demande de mutation

Se syndiquer au SNUEP-FSU, c’est se donner les moyens

✓ De faire respecter ses droits.
✓ D’acquérir de nouveaux droits.
✓ D’une expression collective, constructive, critique et indépendante.
✓ D’être dans un syndicat de la FSU, aux côtés d’autres syndicats

enseignants, le SNES, le SNUIPP, le SNEP, majoritaires dans leur
secteur.

Une cotisation pas chère

Conformément aux textes en
vigueur, 66 % de votre cotisation
annuelle sont déductibles de vos
impôts ! Par exemple, une
cotisation de 156 euros (PLP
9e échelon) ne vous revient en
réalité qu’à... 53 euros !

Comment payer ?

Par chèque : sous la forme d’un
chèque global ou de deux ou
trois chèques échelonnés.
Dans ce dernier cas, il vous
suffit de porter les dates d’en-
caissement souhaitées au dos
de chacun des chèques.

Vous trouverez le bulletin d’adhésion en page IV et sur notre site : snuep.com

... ET CONTACTEZ VOTRE SECRÉTAIRE ACADÉMIQUE
Aix-Marseille :
snuep-aix-marseille@orange.fr
SNUEP-FSU, Bourse du travail
23, bd Charles-Nedelec, 
13331 Marseille Cedex 3

Amiens : Olivier GRIPP
snuep02@gmail.com
Tél. : 06 95 96 58 38
Frédéric ALLEGRE
snuep.allegre@sfr.fr
Tél. : 06 18 82 32 12
22, rue du Docteur-Thomas, 
51100 Reims

Besançon : Mathieu LARDIER
snuepbesancon@gmail.com
Tél. : 03 81 81 87 55 / 06 59 99 10 87
Maison des Syndicats
4B, rue Léonard-de-Vinci
25000 Besançon

Bordeaux : Nasr LAKHSASSI
snuepaquitaine@gmail.com
Tél. : 05 56 68 98 91
SNUEP-FSU : 26, rue Paul-Mamert
33800 Bordeaux

Caen : Benoît LECARDONNEL
snuepcaen@yahoo.fr
Tél. : 06 77 69 22 78
10, rue Tancrède, 3e étage
50200 Coutances

Clermont-Ferrand : 
Stéphane ZAPORA
stephane.zapora@voila.fr
Tél. : 06 85 51 46 79
SNUEP-FSU : Maison du Peuple 
29, rue Gabriel-Péri
63000 Clermont-Ferrand 
Ugo TREVISIOL
Tél. : 06 25 07 66 83
snuep.clermont@gmail.com

Corse : Marie FOATA, Claude LUIGGI
marie.foata@orange.fr
Tél. : 06 23 05 27 65
Centre syndical Martinelli, 
Immeuble Beaulieu, av. Kennedy, 
20090 Ajaccio

Créteil : 
K. TRAORE, L. TRUBLEREAU
snuep.creteil@orange.fr
Tel. : 01 43 77 02 41, 06 75 86 30 65
SNUEP-FSU : 11/13, rue des Archives,
94000 Créteil

Dijon : Sandrine BERNARD,
Philippe DUCHATEL
snuepdijon21@orange.fr
Tél. : 03 80 33 21 76
14, rue de la Chapelle, 
21200 Chevigny-en-Valière

Grenoble : Huynh Lan TRAN
Tél. : 06 84 00 82 24, 
Danièle DUTERTRE
Tél. : 06 52 36 06 59
snuep.grenoble@yahoo.fr
SNUEP-FSU, Bourse du travail
32, av. de l’Europe, 
38030 Grenoble Cedex 02
Tél./fax : 04 76 09 49 52

Guadeloupe : Pascal FOUCAL
foucal.pascal@orange.fr
snuepguadeloupe@yahoo.fr
Tél. : 06 90 25 48 00
SNUEP-FSU : 2, résidence Les Alpinias
Morne Caruel, 97139 Les Abymes

Guyane : Céline OUAMBA-JALLON
snuepfsu973@gmail.com
Tél : 06 94 20 98 96
6401, avenue Christophe-Colomb
97320 Saint-Laurent-du-Maroni

La Réunion : Charles LOPIN
snuepreunion@wanadoo.fr
Tél. : 06 92 61 93 31
Rés. Pierre et Sable, appt 7, 
88, chemin Bancoul, 
97490 Ste-Clotilde

Lille : Jacques ALEMANY
lille.snuep@gmail.com
Tél. : 06 70 74 48 63
SNUEP-FSU : 209, rue Nationale
59000 Lille

Limoges : Béatrice GAUTHIER
snuep.limoges@orange.fr
Tél. : 05 55 87 78 49 / 06 81 24 56 52
59, rue Noël-Boudy, 19100 Brive

Lyon : Séverine BRELOT 
lyon@snuep.com
Tél. : 04 78 53 28 60 / Fax : 04 78 60 04 51
SNUEP-FSU : Bourse du travail,
salle 44, place Guichard, 69003 Lyon

Martinique : SNUEP-FSU
Cité Bon Air, bât. B
route des Religieuses, 
97200 Fort-de-France

Mayotte : 
Amadou SOUNFOUNTERA
snuep976@gmail.com
Tél. : 06 39 40 65 35
Rue Sarahangué, 97600 Mamoudzou

Montpellier : Emmanuel CANÉRI
snuep.montpellier@laposte.net
Tél. : 06 45 35 72 05 / 04 67 54 10 70
SNUEP-FSU, Enclos des Lys, bât. B
585, rue d’Aiguelongue, 
34090 Montpellier

Nancy-Metz : Patrick LANZI
palanzi@yahoo.fr
Tél. : 07 50 89 81 92 / 03 83 33 39 73
Immeuble Quartz, 7, allée René-Lalique,
appt 6, 54270 Essey-les-Nancy

Johanna HENRION
johannandco@hotmail.fr
Tél. : 06 86 38 24 43

Nantes : Serge BERTRAND
nantes@snuep.com
Tél. : 06 79 47 08 94
Maison des syndicats, 
8, place de la Gare-de-l’État, 
case postale 8, 44276 Nantes Cedex 2

Nice : Andrée RUGGIERO
nice.snuep@orange.fr
Tél. : 06 79 44 06 81
SNUEP-FSU, Bourse du travail
13, av. Amiral-Collet, 
83000 Toulon

Nouvelle-Calédonie
Raymonde JEAN-PHILIPPE
Serge CICCONE
snuepnc@gmail.com

Orléans-Tours : 
Gilles PELLEGRINI, 
Cathy LAVANANT
snuep.orleans-tours@orange.fr
Tél. : 02 38 37 04 20
41, boulevard Buyser, 45250 Briare

Paris : I. LAUFFENBURGER, 
C. BRUNEL-GUEZ
snuepfsu75@gmail.com
Tél. : 06 60 96 73 20 / 06 58 78 85 38
SNUEP-FSU Paris c/o FSU
104, rue Romain-Rolland,
93260 Les Lilas

Poitiers : Emmanuel DEVILLERS
emmanuel.devillers@ac-poitiers.fr
Lycée professionnel régional
du bâtiment Auguste-Perret
46, rue Bugellerie, 86000 Poitiers

Polynésie française :
Maryline DUMASDELAGE
marylinedumasde@yahoo.fr
Tél. : 00 689 73 56 61
BP 51 701, 98716 Pirae

Reims : Régis DEVALLÉ
regis-devalle@snuep.com
Tél. : 06 12 68 26 60
18, rue de Vitry, 
51250 Sermaize-les-Bains

Rennes : Annie SEVENO
seveno.annie@wanadoo.fr
Tél. : 02 99 83 46 34 / 
06 16 84 41 24
131, rue Belle-Épine, 
35510 Cesson-Sévigné

Rouen : Bernard BERGER
b.bergersnuep@Gmail.com
Tél. : 06 20 61 84 80
Jérôme DUBOIS 
jdsnuep@free.fr
Tél. : 06 19 92 75 91
SNUEP-FSU : 4, rue Louis-Poterat,
76100 Rouen

Strasbourg : Pascal THIL
Tél. : 06 85 65 29 26
strasbourg@snuep.com
Tél. : 03 88 22 64 37
7, place Vieux-Marché-aux-Vins 
67000 Strasbourg

Toulouse : 
Agnès BERNADOU
Tél. : 06 26 19 64 91
snueptoul@gmail.com
FSU 31 : SNUEP-FSU,
52, rue Jacques-Babinet 
31100 Toulouse

Versailles : 
D. BOUILLAUD, O. GUYON
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M O U V E M E N T  I N T R A - A C A D É M I Q U E  2 0 1 4
Option postulée :

Sexe Date de naissance

H ou F

Prénoms : .............................................................................................................................................................................. Nom de naissance : ......................................................................................................

Adresse personnelle : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal Commune : ...........................................................................................................................................................................................................................................

N° de téléphone personnel Mél. : .....................................................................................................................................................................

N° de téléphone portable

Faites-vous des demandes de mutation sur postes spécifiques académiques? Oui �� Non �� ou sur poste ECLAIR   Oui �� Non ��

Précisez (n° vœu et caractéristique du poste) : ................................................................................................................................................................................................................................................

Situation administrative actuelle : – Titulaire ■■        – Stagiaire ■■ :    si ex-titulaire ��
(remplissez et cochez les cadres avec précision) si ex-non-titulaire (contractuel, MA...) ��

exerçant : en formation continue �� dans l’enseignement supérieur ��

Catégorie

Discipline :

IMPORTANT
Académie d’exercice à la rentrée 2014

.........................................................................................................

�� Vous avez déposé un dossier « handicap » (Nous faire parvenir le double de votre demande)

{

(entourez 
la vôtre) Agrégé(e) Certifié(e) P. EPS PLP A.E. C.E. CPE CO-PSY DCIO

NOM(S) figurant sur
le bulletin de salaire
(en CAPITALES)

NON SYNDIQUÉ(E)S, MERCI DE JOINDRE 2 TIMBRES

FICHE À RENVOYER
À VOTRE SECTION ACADÉMIQUE

{

T
Z
R

Cochez le n° (1 à 6) correspondant à votre situation :

1 Vous êtes titulaire
affecté à titre définitif ��
affecté à titre provisoire ��

en établissement �� en zone de remplacement ��

Date de nomination sur ce poste : ...........................................................................

Établissement (ou ZR) d’affectation actuelle (nom + commune) :
..........................................................................................................................................................................................

Établissement d’exercice : .........................................................................................

Établissement rattachement : .................................................................................

�� Vous avez été ou êtes victime d’une mesure de carte scolaire

Année : .................................. Ancien poste : ..........................................................................

Date d’affectation dans ce poste : ..................................................................................

2 Vous êtes stagiaire 2013-2014 ex-fonctionnaire E.N. 
(enseignement, éducation, orientation)
Ancienne affectation : ..............................................................................................................

Date d’affectation dans l’ancien poste : ................................................................

3 Vous êtes stagiaire 2013-2014 ex-fonctionnaire hors E.N. 
(enseignement, éducation, orientation)
Ancienne affectation : ..................................................................... Dép. :......................

4 Vous avez obtenu votre réintégration lors du mouvement 
interacadémique. Dép. du poste avant départ : ........................................

5 Vous demandez votre réintégration lors de la phase 
intra-académique. Vous êtes :
�� en disponibilité (compléter le 1.) Date de début : ............................

�� ATER
Date du détachement : ..........................................................................

Dépt du poste avant départ : ...........................................................

6 Vous êtes en congé parental (compléter le 1.) 
Date de début : ..........................

N° de carte syndicale
..............................................................................................

Date remise cotisation
..............................................................................................

Nom(s) figurant sur la carte
..............................................................................................

IMPORTANT : autorisation CNIL
J’accepte de fournir au SNES*/SNUEP*/SNEP* et pour le seul usage syndical les données nécessaires à mon information et à l’examen de ma
carrière. Je demande au SNES*/SNUEP*/SNEP* de me communiquer les informations académiques et nationales de gestion de ma carrière aux-
quelles il a accès à l’occasion des commissions paritaires et l’autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et des traitements
informatisés dans les conditions fixées par les articles 26 et 27 de la loi du 6.01.78. Cette autorisation est à reconduire lors du renouvellement de
l’adhésion et révocable par moi-même dans les mêmes conditions que le droit d’accès en m’adressant au SNES*, 46, avenue d’Ivry, 75647 Paris
Cedex 13 / SNEP*, 76, rue des Rondeaux, 75020 Paris / SNUEP*, 104, rue Romain-Rolland, 93260 Les Lilas ou à ma section académique.

Date : ........................................................ Signature : *Rayer les mentions inutiles

Type de demande : ��  Rapprochement de conjoints

�� Simultanée entre conjoints

Vous êtes :    marié ■■ pacsé ■■ concubin avec enfant(s) ■■ Date de mariage / PACS : ...........................................................................................................

NOM du conjoint : ...................................................................................................................................................... Profession et/ou discipline : .........................................................................................................

Département de travail du (de la) conjoint(e) : ............................... Depuis le : .................................. Lieu de résidence personnelle : .......................................................................

Au 1/09/2014 Nb d’années de séparation: ............. RRE : nb d’enfants de moins de 18 ans : ............. RC : nb d’enfants de moins de 20 ans : .............

}Remplir
le cadre
ci-dessous

��  Au titre de la résidence de l’enfant
(APU, autorité parentale conjointe ou hébergement alterné)

��  Simultanée de non-conjoints; NOM et discipline de la personne
concernée : ......................................................................................................................................
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TRÈS IMPORTANT
JOINDRE À CETTE FICHE SYNDICALE UNE PHOTOCOPIE

DE TOUTES LES PAGES DU DOCUMENT DE « CONFIRMATION DE DEMANDE

DE MUTATION » AINSI QUE TOUTES LES PIÈCES JUSTIFICATIVES

POUR QUE NOUS PUISSIONS TRAITER VOTRE DOSSIER

Ne rien
inscrire

Échelon acquis au 30/08/2013 Classe normale : .................. échelon ............................................................................... .............................................................

ou par reclassement au 1/09/2013 Hors-classe       : .................. échelon .............................................................................. .............................................................

Classe except.  : .................. échelon .............................................................................. ............................................................

Nombre d’années de stabilité dans le poste au 31/08/2014 : ............................................................................................................. .............................................................

■■ Affectation dans un établissement classé APV :

�� 5 à 7 ans  �� 8 ans et plus ........................................................................................................................................................................................ .............................................................

■■ Affectation dans un établissement ex-APV, déclassé au 1/09/2013 ou sortie anticipée

suite à une mesure de carte scolaire

�� 1 an �� 2 ans �� 3 ans   �� 4 ans

�� 5 ans ou 6 ans �� 7 ans �� 8 ans et plus ....................................................................................................................................... .............................................................

■■ Sportif de haut niveau : nombre d’années d’ATP : ................................................................................................................................. .............................................................

■■ Stagiaire (ex-contractuel enseignant 2nd degré, CPE et CO-Psy, ex-MA garanti d’emploi, .............................................................

ex-MI-SE ou AED reçu à un concours CPE) ayant bénéficié des 100 pts à l’inter : ............................................ .............................................................

■■ Stagiaire 2013-2014 ou 2012-2013 ou 2011-2012 

• ayant choisi de bénéficier de la bonification : OUI  �� NON  ��  ........................................................................................ .............................................................

■■ Stabilisation des TZR ............................................................................................................................................................................................................ .............................................................

■■ Agrégé sur vœux « Lycée » ........................................................................................................................................................................................... .............................................................

■■ Autres cas, précisez : ............. ............................................................................................................................................................................................... .............................................................

......................................................................................................................................................................................................................................................................... .............................................................

■■ Rapprochement de conjoints ...................................................................... .............................................................

.............................................................

■■ Mutation simultanée de conjoints ........................................................... .............................................................

.............................................................

■■ Rapprochement de la résidence de l’enfant  .................................... ...............................................................

■■ Mutation simultanée de non-conjoints ............................................................................................................................................................................ ...............................................................

1re demande après reconversion �� Dossier handicap �� Ex-fonctionnaire �� Réintégration �� .................................................................

Barème intra-académique
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• Nombre d’enfant(s) à charge : ..........

• Nombre d’année(s) 
de séparation au 1/09/2014 : .............
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INFORMATIONS PRATIQUES
VOTRE DEMANDE
Les règles et le calendrier des opérations ne sont pas identiques dans
toutes les académies. Consultez nos publications académiques et le site du
rectorat.

� Par Internet 
• Vous devez pouvoir accéder à Internet dans votre établissement et y saisir personnellement
votre demande.
• Tous les collègues mutés ou affectés à l’inter 2014 doivent se connecter au
serveur de leur académie d’origine. Les règles et le calendrier qui les concernent
sont ceux de l’académie d’arrivée.
• Saisie à partir du 17 mars selon le calendrier rectoral sur
www.education.gouv.fr/iprof-siam
• L’accès à I-Prof se fait avec
– le compte utilisateur : initiale du prénom accolée au nom (ex : cdupont pour Chantal Dupont) ;
– le mot de passe : votre numen (sauf si vous l’avez déjà modifié).
Si votre code d’accès est inopérant, contactez immédiatement le rectorat (voir le numéro d’ap-
pel ou le lien informatique prévus à cet effet dans la circulaire rectorale), le vice-rectorat (divi-
sion des personnels) ou le ministère (DGRH B2-4) pour les personnels non affectés en académie.
• Vérification des éléments personnels pris en compte
Avant de saisir vos vœux dans la rubrique « saisissez ou modifiez votre demande », vous devez
impérativement, dans la rubrique « consultez votre dossier et calculez votre barème », vérifier
(et si nécessaire compléter ou corriger) les éléments individuels, administratifs et familiaux pris
en compte.
• Formulaire de confirmation de demande
C’est le rectorat de l’académie 2014-2015 qui envoie cet « accusé-réception » en un seul exem-
plaire dans votre établissement (ou à votre adresse personnelle en cas de disponibilité). Véri-
fiez-le entièrement. Le barème figurant sur le formulaire est le plus souvent inexact car il ne
prend pas en compte les éléments qui doivent être vérifiés par l’administration. Rectifiez toute
erreur en rouge. Ajoutez toutes les pièces justificatives nécessaires, cochez-les sur la liste
et indiquez-en le nombre.
Le dossier complété et signé est à remettre à votre chef d’établissement qui doit attester la pré-
sence des pièces justificatives et compléter, s’il y a lieu, la rubrique APV. C’est lui qui trans-
met ce dossier au rectorat si vous êtes déjà dans l’académie. Si vous entrez dans l’acadé-
mie, vous devez renvoyer vous-même le dossier au rectorat.
Les collègues en disponibilité renvoient directement le dossier au rectorat.

� Sur imprimé papier
Pour tous les collègues détachés à l’étranger, les CPE et les CO-Psy affectés à Mayotte ou
en Nouvelle-Calédonie, les personnels affectés à Wallis-et-Futuna ainsi que ceux mis à disposition
de la Polynésie française qui ne parviennent pas à se connecter à I-Prof/SIAM (voir ci-
dessus). Il est néanmoins conseillé de prendre l’attache du bureau du mouvement de la DPE
de l’académie dans laquelle vous avez été affecté à l’inter afin de voir comment régler le pro-
blème. Sachez que si, au final, vous êtes amené à faire un dossier papier (téléchargeable sur
www.education.gouv.fr/iprof-siam), aucune confirmation de vœux ne vous sera adressée.

Gardez une photocopie du formulaire de confirmation (ou du dossier papier)
signé par le chef d’établissement, du bordereau des pièces justificatives ainsi que
des pièces elles-mêmes.
Joignez un double de tous ces documents à votre fiche syndicale de suivi individuel.

Vérification du barème calculé par le rectorat
• Ne vous fiez pas au barème figurant sur le formulaire de confirmation (ou
à celui donné sur SIAM au moment de la saisie des vœux), ce n’est pas le barème
calculé par le rectorat, c’est celui qui correspond à votre saisie avant toute véri-
fication par l’administration. Corrigez-le si nécessaire en rouge.
• Les barèmes retenus par l’administration rectorale sont affichés sur I-Prof
une dizaine de jours avant le groupe de travail académique de vérification des barèmes
(calendrier rectoral). Il est impératif que vous les consultiez car c’est le seul
moment de contestation possible. En cas de désaccord, contactez la section aca-
démique de votre syndicat pour analyser le problème et contestez par écrit (fax...)
auprès du rectorat. Envoyez un double à la section académique concernée.
• Après le groupe de travail de vérification, les barèmes arrêtés par le recteur sont,
en règle générale, de nouveau affichés et il y a alors une courte et ultime
période d’appel possible en cas de contestation d’un barème modifié à l’issue du
GT. Il est impossible, ensuite, de faire corriger des erreurs.

PIÈCES
JUSTIFICATIVES
Les rectorats ne réclament aucune pièce manquante.
Les pièces à fournir et la date de prise en compte des
situations familiales ne sont pas les mêmes dans
toutes les académies : consultez impérativement la
circulaire rectorale et nos publications académiques.

� Vous avez participé à l’inter
Vous n’avez pas obligation de fournir de nouveau
toutes les pièces justificatives. Votre situation admi-
nistrative a été vérifiée par le rectorat de votre académie
actuelle et la recevabilité d’une demande de rapprochement
de conjoints n’est, dans la majorité des académies, pas sus-
ceptible d’un réexamen pour l’intra.
Attention ! Les collègues pacsés entre le 1er janvier 2013
et le 1er septembre 2013 ont fourni pour l’inter une décla-
ration sur l’honneur d’engagement à se soumettre à l’obli-
gation d’imposition commune. Ils doivent impérative-
ment fournir une attestation de dépôt de leur déclaration
fiscale commune (revenus 2013) délivrée par leur centre des
impôts (son absence entraînera l’annulation de la mutation
inter par le ministère). Consultez la circulaire rectorale pour
connaître les délais accordés pour l’envoi de cette pièce.
Les stagiaires 2013-2014, pacsés en 2012, bénéficient du
même traitement que les collègues pacsés entre le 1er janvier
et le 1er septembre 2013, autrement dit leur est donné la pos-
sibilité de souscrire une déclaration sur l’honneur d’enga-
gement à faire une déclaration commune des revenus 2013.

� Vous n’avez pas participé à l’inter
Vous devez justifier toutes les situations ouvrant droit
à bonification par des pièces jointes au formulaire de
confirmation ou au dossier papier sur lesquels figure la liste
des pièces justificatives exigées. N’oubliez pas de cocher
sur cette liste les pièces fournies et d’en indiquer le nombre.

FRAIS DE CHANGEMENT 
DE RÉSIDENCE
� Mutations métropole/métropole
Décret 90-437 du 28/05/90, modifié par les décrets
2000-928 du 22/09/2000 et 2006-475 du 24/04/2006.
Une indemnité de changement de résidence est accordée
au titulaire qui change d’académie, si celui-ci était affecté
depuis cinq ans dans l’ancienne académie (durée rame-
née à trois ans en cas de première mutation dans le
corps). Aucune condition de durée n’est exigée
lorsque la mutation a pour objet de rapprocher, dans un
même département ou un département limitrophe, un
fonctionnaire de l’État de son conjoint fonctionnaire ou
agent contractuel de l’État, de la fonction publique terri-
toriale ou hospitalière, militaire ou magistrat. Cette année,
de nombreuses indemnités ont été payées en retard (plu-
sieurs mois, un an, voire plus). N’attendez pas pour réagir
(contactez votre section syndicale de l’académie d’arrivée).

� Mutations DOM/France métropolitaine,
mutations entre DOM, mutations Mayotte

Se reporter au « Spécial mutations 2014 » (supplément à
L’US n° 735), page 25.



QU’EST-CE QU’ÊTRE TZR ?I
Professeurs du second degré ou CPE en collège, lycée et
lycée professionnel, les TZR sont des enseignants à part
entière : ils sont titulaires, à titre définitif, d’un poste en zone
de remplacement, comme d’autres sont titulaires d’un
poste en établissement.
En tant que titulaires, ils sont soumis aux mêmes obli-
gations, droits et statuts que tous les personnels de leur
corps. En tant que personnels de remplacement, leur
mission est définie par le décret n° 99-823 du 17 sep-
tembre 1999 complété par la note de service n° 99-152 du
7 octobre 1999.
Ils peuvent effectuer :
– soit un remplacement dans un établissement pour la
durée de l’année scolaire (AFA : affectation à l’année) ;
– soit des remplacements de courte et moyenne durée tout
au long de l’année (REP : remplacement). 

FAIRE RESPECTER SES DROITSI
Les TZR répondent aux besoins permanents en rempla-
cement du système éducatif, mais ne forment pas pour
autant une catégorie taillable et corvéable à merci au
nom de la sacro-sainte « nécessité de service » ; l’ad-
ministration ne peut pas faire ce qu’il lui plaît. En
particulier, selon les décrets de gestion communs à tous
les professeurs et au décret définissant les fonctions de
TZR, elle ne peut donc pas :
– changer arbitrairement l’établissement de rattachement,
qui est la résidence administrative ;
– envoyer un TZR effectuer un remplacement sans arrêté
d’affectation rectoral écrit ou sans ordre de mission, encore
moins sur un coup de fil d’un chef d’établissement ;
– imposer plus d’une heure supplémentaire dans le cadre
d’un remplacement à l’année (AFA) ;
– refuser de verser l’ISSR, pour un remplacement inférieur
à la durée d’une année scolaire dans un autre établissement
que celui de rattachement ;
– refuser de verser l’ISOE intégralement ;
– refuser de verser la part modulable de l’ISOE qui rému-
nère la fonction de professeur principal ;
– refuser de verser l’indemnité ZEP, zone sensible... ;
– refuser le droit aux congés, aux stages de formation et au
travail à temps partiel.

UN ENJEU PRIMORDIALI
� Arrêté d’affectation et établissement de rattachement
Lorsque vous êtes nommé titulaire sur zone de remplacement lors du mouvement intra, votre arrêté
d’affectation à titre définitif doit comporter la zone sur laquelle vous êtes affecté ainsi qu’un
établissement de rattachement à l’intérieur de celle-ci (article 3 du décret du 17 septembre 1999)
mais l’administration n’applique pas les dispositions prévues par cet article. La plupart des rec-
torats remettent la désignation de l’établissement de rattachement aux groupes de travail de la phase
d’ajustement, désignation qui peut s’avérer parfois provisoire. Certains TZR se voient notifier, sou-
vent après la rentrée, un nouvel établissement de rattachement, par un nouvel arrêté susceptible
d’être antidaté au 1er septembre. Ces pratiques ne sont pas réglementaires mais tendent à dispa-
raître grâce à l’action opiniâtre des syndicats de la FSU dans chaque académie. En effet, l’attribution
d’un établissement de rattachement relève du droit au poste dû à tout fonctionnaire. En outre, du
point de vue de la gestion administrative, le chef de cet établissement est votre supérieur hiérar-
chique et votre dossier administratif est géré par cet établissement. C’est à partir de cet établis-
sement que sont calculées les distances qui servent de base au calcul de l’ISSR (indemnité de sujé-
tion spéciale de remplacement) : modifier cet établissement aboutit la plupart du temps à spolier
les TZR d’une indemnité réglementaire non négligeable. Nous nous battons pour que cette indication
figure dans l’arrêté d’affectation et nous continuons à nous battre pour qu’elle soit appliquée. Si
vous êtes affecté cette année sur une ZR, exigez un arrêté conforme.

FORMULATION DES « PRÉFÉRENCES »I
La note de service ministérielle ne précise plus les conditions d’affectation annuelle des TZR dans leur
zone. Elle affirme que « le mouvement intra-académique relève de la compétence du recteur [...] qui
en élabore les règles ».
En règle générale, tous les collègues demandant une zone de remplacement peuvent indiquer leur
« préférence », soit pour des remplacements de courte et moyenne durée, soit pour un rempla-
cement à l’année. Dans ce dernier cas, ils peuvent formuler cinq « préférences », à l’intérieur
de chaque zone : établissement, commune ou groupe de communes avec choix possible d’un
type d’établissement. Renseignez-vous auprès de la section académique de votre syndicat et
n’oubliez pas de remplir la fiche syndicale page 11 ou d’utiliser celle proposée par votre section
académique.
Le SNES, le SNEP et le SNUEP demandent que cette phase dite « d’ajustement » 
soit une véritable étape du mouvement, « déconnectée » de l’intra avec :
– calendrier de saisie différent de celui de l’intra ;
– formulation et confirmation de vœux (et non pas de « préférences ») ;
– possibilité de panachage : remplacement à l’année (AFA) et remplacement de courte et moyenne durée ;
– application d’un barème national pour ces affectations.

AFFECTATION SUR ZR

La politique de suppression d’emplois
menée par les gouvernements précédents a
amplifié l’utilisation des postes en zone de
remplacement comme variable d’ajuste-
ment de leur politique budgétaire. En
conséquence, les conditions de travail et
d’emploi des personnels affectés sur ces
postes se sont détériorées et la couverture
des besoins de remplacement a subi une
grave dégradation.
Cette politique a accru le recours à l’emploi
précaire tandis que de nombreux TZR
(comme un nombre toujours plus important
de personnels en établissement) se sont
vus affectés sur plusieurs établissements,

avec pour conséquences des emplois du
temps impossibles, des temps de trajet ahu-
rissants et des conditions de travail inte-
nables. Les remplacements en dehors de
la discipline de recrutement se sont multi-
pliés et rien n’a été fait sur le terrain de
l’évaluation des TZR. Les conséquences
sur leur carrière et l’exercice du métier sont
évidentes.
Dans cette période, nos syndicats ont tou-
tefois obtenu que les frais de déplacement
soient mieux pris en compte. C’est là une
avancée notable qui fait que de nombreux
collègues TZR n’en sont plus « de leur
poche » pour faire leur métier.

L’augmentation des recrutements depuis
2013 aurait dû permettre de retrouver des
marges de manœuvres pour le remplacement
et améliorer substantiellement les condi-
tions de travail des TZR ; mais les besoins
sont tels, qu’il n’en a rien été. Nos syndicats
veillent à ce que le gouvernement ne s’exo-
nère pas d’améliorer les conditions de travail
et d’emploi. Renforcer le SNES, le SNEP
et le SNUEP en se syndiquant, participer
aux luttes locales et nationales sont autant de
moyens qui contraindront le ministre et les
recteurs à améliorer réellement la situation
des TZR et feront que le service public d’édu-
cation soit véritablement refondé.
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Grâce à notre action, les TZR nommés à l’année hors de leur résidence administrative
voient leurs frais de déplacement et de repas remboursés selon les modalités préci-
sées dans la circulaire 2010-134 du 3 août 2010 qui ouvre des droits complémentaires
de ceux figurant dans le décret 2006-781 du 3 juillet 2006.

Toujours combatifs !



Spécial Mouvement intra 2014 SNEP-SNES-SNUEP 11

FICHE À RENVOYER À VOTRE SECTION ACADÉMIQUE APRÈS
LES RÉSULTATS DU MOUVEMENT INTRA-ACADÉMIQUE

Affectation dans une zone de remplacement pour 2014-2015

Éléments de barème : • bonifications familiales :    ■■ OUI ■■ NON
• échelon : ............................................................................................. (pour les académies les prenant en compte)
• ancienneté dans le poste : ................................................... nombre d’enfant(s) à charge : ...........................................................

• bonifications prioritaires sur la ZR au titre du handicap ■■ OUI ■■ NON

Discipline : Option postulée : 

Adresse (personnelle) : ....................................................................................... Adresse (de vacances) du …../….. au …../….. :...........................................

................................................................................................................................................... .................................................................................................................................................

Code postal : Commune : ......................................................... Code postal : Commune : .......................................................

Tél. : .................................................. Portable : ......................................................... Tél. : ................................................ Portable : ..........................................................

Courriel : ........................................................................................................................... Courriel : ..........................................................................................................................

Affecté(e) sur la zone de remplacement de :
(ÉCRIRE en CLAIR, PAS de CODE)

....................................................................................................................................................................................

N° de carte syndicale

..............................................................................................

Date remise cotisation

..............................................................................................

Nom(s) figurant sur la carte

..............................................................................................

IMPORTANT : autorisation CNIL
J’accepte de fournir au SNES*/SNUEP*/SNEP* et pour le seul usage syndical les données nécessaires à mon
information et à l’examen de ma carrière. Je demande au SNES*/SNUEP*/SNEP* de me communiquer les
informations académiques et nationales de gestion de ma carrière auxquelles il a accès à l’occasion des
commissions paritaires et l’autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et des traitements
informatisés dans les conditions fixées par les articles 26 et 27 de la loi du 6.01.78. Cette autorisation est à
reconduire lors du renouvellement de l’adhésion et révocable par moi-même dans les mêmes conditions que
le droit d’accès en m’adressant au SNES*, 46, avenue d’Ivry, 75647 Paris Cedex 13 / SNEP*, 76, rue des
Rondeaux, 75020 Paris / SNUEP*, 104, rue Romain-Rolland, 93260 Les Lilas ou à ma section académique.

Date : .................................................... Signature : *Rayer les mentions inutiles

Date de naissance

Prénoms : .................................................................................................................................................................... Nom de naissance : ............................................................................................................

NOM(S) figurant sur
le bulletin de salaire
(en CAPITALES)

Si temps partiel demandé,
QUOTITÉ : .......................................................................................

Situation administrative actuelle :

Catégorie : Agrégé(e) Certifié(e) P. EPS CE EPS PLP A.E. CPE CO-PSY

Pour les collègues déjà TZR :
1 • Date d’affectation à titre définitif sur votre zone : .............................

• Vous avez été touché par une mesure de carte scolaire :
– En quelle année ? ............................................................................................................

– Ancienne zone ? ................................................................................................................

– Date d’affectation sur cette zone ? ..............................................................

2 Établissement ACTUEL de rattachement : ....................................................

........................................................................... Commune : ...............................................................

3 Établissement d’exercice si vous êtes affecté(e) à l’année :
.............................................................................................................................................................................

Commune : ..........................................................................................................................................

P R É F É R E N C E S

VŒUX EXPRIMÉS* TYPE ÉTABL.
1
2
3
4
5

■■ REMPLACEMENTS 
de courte ou moyenne durée

* Saisis sur SIAM:  ■■ OUI ■■ NON
Si aucun de mes vœux ne peut être satisfait, je privilégie (classer 1, 2, 3) :
■■  la localisation géographique
■■ le type d’établissement : je préfère un ...............................................................................................

■■ l’affectation sur un seul établissement

■■  REMPLACEMENT à l’année

Pour une meilleure prise en compte
de votre situation, n’hésitez pas à
nous joindre un courrier explicatif
que vous envoyez également au rec-
torat (précisions sur : situation fami-
liale, moyens de locomotion, etc.)

NON SYNDIQUÉ(E)S, MERCI DE JOINDRE 2 TIMBRES

• Pour la rentrée 2014, êtes-vous touché par une mesure de carte scolaire ? ..................................................................................................................................................
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TRAVAIL DES ÉLU-ES ET
RÔLE DES COMMISSIONS
PARITAIRES 
• Le travail préparatoire sur le projet de
l’administration, conduit parallèlement
par les élu-es des personnels et les
services du rectorat, requiert du temps,
une maîtrise parfaite des règles du
mouvement et des outils spécifiques.
Les élu-es vérifient d’abord
systématiquement la réalité des postes
mis au mouvement et s’assurent
qu’aucun ne manque.
Ils contrôlent ensuite l’intégralité
des affectations proposées, aussi bien
sur poste en établissement qu’en zone
de remplacement, conformément
aux principes du mouvement. 
Ils corrigent, afin de rétablir dans son
droit tout collègue lésé dans le projet
informatique. Ils recherchent enfin
toutes les améliorations, dans le strict
respect des vœux et barèmes de
chacun : améliorations qualitatives
(meilleur rang de vœux...) et
quantitatives (mutations
supplémentaires dites « intra-
commune » et « intra-département »). 
• Après examen contradictoire en
commission paritaire, les résultats sont
arrêtés par le recteur : la force de
conviction et l’argumentation déployée
par les élu-es du SNUEP-FSU sont ici
déterminantes. Leur efficacité est
partout reconnue. L’expérience montre
que les corrections et améliorations
peuvent concerner jusqu’à 30 % des
demandeurs dans une discipline.
C’est bien ce travail précis et exhaustif
qui garantit à chacun-e que l’égalité de
traitement est respectée. L’examen
contradictoire assure la transparence.
C’est ce dont voudraient s’exonérer
le ministère et les recteurs. 
Le SNUEP-FSU et ses élu-es sont
résolu-es à continuer d’exercer
le contrôle démocratique pour 
lequel la profession les a mandatés.

F.S.U.

National

104, rue Romain-Rolland, 93260 Les Lilas
01 45 65 02 56

F.S.U.

Principes du mouvement et
rôle des commissions paritaires 
Les principes du mouvement 
Les principes du mouvement s’im-
posent à tous : nul ne peut y déro-
ger, pas même l’administration, qui
les a définis et a à charge de les
appliquer.
• Le mouvement général s’effectue
selon les vœux et les barèmes de
chaque candidat-e, en fonction des
postes à pourvoir pour la rentrée pro-
chaine.
• Le barème personnel, et lui
seul, départage les can-
didat-es sur un poste.
Chaque candidat-e
doit être affecté-e
le plus haut pos-
sible dans ses
vœux. 
• Un collègue
n’obtenant pas
satisfaction, avec
son barème, dans les
vœux exprimés, conserve
son poste actuel, à l’excep-
tion des « entrant-es » dans l’acadé-
mie qui doivent être obligatoirement
affecté-es pour la rentrée prochaine et
le sont en « extension ».
• Une mutation prévue au titre d’un
vœu « géographique » (commune,
département...) ne peut empêcher
dans cette zone la réalisation d’une
autre mutation sur un vœu plus pré-
cis les deux restant dans le vœu géo-
graphique.
• L’application de l’ensemble de ces
principes détermine ce que l’on
appelle communément les « barres ».
Les affectations sur postes spéci-
fiques (profilés) ne relèvent pas des
règles du mouvement général : c’est
un mouvement particulier sur la base
d’un dossier de candidature et d’un
avis favorable (inspection...), le plus
souvent en dehors du barème.

Tout projet informatique 
de mouvement est 
nécessairement incertain
De très nombreux paramètres
entrent dans la réalisation concrète
du mouvement, opérée par l’outil
informatique de l’administration.
La complexité et la variabilité de ces
paramètres interdisent de considé-
rer comme définitif et abouti tout pro-

jet informatique : volume des
postes mis au mouvement

et poids relatif des postes
profilés, nombre des

mesures de carte sco-
laire, équilibre entre
postes en établis-
sement et postes
de remplacement,

géographie de l’aca-
démie, proportion des

entrant-es parmi l’en-
semble des demandeurs,

équilibres des éléments du
barème académique... 
En outre, le fonctionnement du logi-
ciel, par ailleurs très performant,
génère une série d’erreurs : le
constat établi depuis longtemps est
qu’il « oublie » d’affecter, en nombre
variable, des collègues qui auraient
dû obtenir satisfaction (on les
nomme « candidat-es caché-es »).
Enfin, certaines données adminis-
tratives sont incomplètes ou évo-
luent : état des postes et des
mesures de carte scolaire, collègues
partant en retraite ou non, reports
de titularisation, détachements en
cours...

po  r l’Enseignem
ent

Professionnel

Public

Avec le

F.S.U.

Un problème, un conseil ? 
Contactez le/la secrétaire

académique (cf. p. IV)



Réussir sa mutation, c’est d’abord 
bien renseigner sa fiche syndicale
La fiche syndicale de mutation, le rôle des élu-es des
personnels
Les élu-es du SNUEP-FSU sont présent-es dans la quasi-tota-
lité des académies, œuvrent en commission pour que le mou-
vement soit le plus juste et équitable, tout en recherchant la
meilleure satisfaction des demandeurs dans le cadre des
règles communes. À chaque étape du mouvement, ils sont pré-
sents pour défendre au mieux les collègues.
Des réunions mutations et des permanences sont assurées
dans toutes les sections académiques du SNUEP-FSU lors de
l’inter et de l’intra.
Les sites et les publications du SNUEP-FSU informent des lieux
et dates de ces permanences.
Le travail des élu-es du personnel est déterminant pour la
prise en compte de la situation des collègues, imposer la
transparence et le respect des règles d’équité : information des
collègues, rectifications des erreurs, lutte contre l’arbitraire,
amélioration des projets informatiques de l’administration
dans le respect des règles communes.
La fiche syndicale de mutation aide les élu-es dans leur
recherche pour aboutir à la meilleure réponse possible aux
vœux des collègues, dans le respect de l’équité pour toutes et
tous. L’envoi, le plus tôt possible, de la fiche syndicale publiée
dans L’US spécial mutation intra-académique, bien remplie, est
absolument nécessaire.
Avant la première commission, elle permet de vérifier le
barème. Avant la seconde, elle permet aux commissaires
paritaires de préparer la meilleure proposition d’affectation. Une
lettre jointe à la fiche peut expliciter les situations individuelles.
Vous devez les renvoyer à votre secrétaire académique
(voir p. III).

Réussir sa mutation, c’est ensuite 
bien suivre son dossier
La vérification des vœux et barèmes des collègues demandeurs
de mutation est un moment essentiel de la chaîne des opé-
rations d’affectation : il s’agit, au sein des instances paritaires,
de vérifier et d’établir la situation et le droit de chacun. Or les
erreurs de l’administration sont très nombreuses ; selon les
académies et les disciplines, elles peuvent frapper jusqu’au
tiers des collègues.
Dans l’ensemble des académies, les groupes de travail de véri-
fication des vœux et barèmes, émanations des commissions
paritaires académiques, se tiennent vers la seconde quinzaine
de mai selon les calendriers rectoraux.

Un travail considérable de vérification y est conduit par les com-
missaires paritaires qui font corriger de nombreuses erreurs ou
oublis de l’administration. Ces corrections sont notamment faci-
litées lorsque les élu-es des personnels disposent des fiches
syndicales de suivi individuel.
Il s’agit en premier lieu d’établir, en confrontant les docu-
ments de l’administration avec les éléments apportés par les
collègues demandeurs de mutation, que la situation et les
droits de chacun-e sont pleinement pris en compte par les ser-
vices rectoraux, dans le respect des textes communs organi-
sant la gestion des mutations.
Il s’agit aussi, à partir de l’étude d’exemples individuels
concrets, d’obtenir des améliorations collectives en pesant
pour une meilleure application des textes, profitable à tous.
Ces groupes de travail, enfin, établissent les droits des col-
lègues victimes de la suppression de leur poste, en vue des
opérations de réaffectation par mesure de carte scolaire qui
se dérouleront en juin prochain lors du mouvement intra lui-
même.
Durant cette même période, sont examinées les propositions
de l’administration concernant les dossiers « handicap »
(anciens dossiers médicaux) et les demandes de poste à pro-
fil (les postes « spécifiques académiques »), lors de groupes
de travail ad hoc. Tout en reconnaissant pleinement, à partir de
l’étude exhaustive et détaillée des dossiers individuels, les
besoins particuliers des collègues en situation de handicap dans
le premier cas, ou les nécessités spécifiques du service public
en matière d’offre de formation dans le second cas, le travail
des élu-es consiste aussi à combattre l’instrumentalisation
que l’administration cherche bien souvent à faire de ces opé-
rations dans le but de contourner les règles communes de ges-
tion et promouvoir, sous couvert d’une pseudo « individuali-
sation », des éléments d’arbitraire local.
Pour permettre aux élu-es de suivre plus efficacement votre
situation, pensez à retourner dès maintenant la fiche syn-
dicale de suivi individuel à la section académique du
SNUEP-FSU concernée par ce mouvement intra, accompa-
gnée de la copie du formulaire de confirmation corrigé avec les
remarques ou rectificatifs éventuels. Joindre également toutes
les pièces justificatives que vous avez dû envoyer au rectorat.
Seuls les syndiqué-es et les collègues qui nous ont envoyé
la fiche de suivi individuel (et signé l’autorisation qui y
figure) recevront une information personnalisée : barème,
affectation proposée, suivi TZR... L’intérêt de chacun-e
est donc de se syndiquer le plus vite possible et de conser-
ver soigneusement le numéro d’adhérent et le mot de
passe figurant sur la carte syndicale.
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